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08h00 Accueil des participants

09h00 Discours d’ouverture 

Présidente de séance : Catherine Paulet, Psychiatre

09h30 La psychiatrie publique, en panne de secteur
Emmanuel Venet, Psychiatre, Écrivain

Discutant : Alain Abrieu, Psychiatre

10h40 PAUSE CAFÉ & VISITE DES STANDS

11h00
Le secteur de psychiatrie en milieu pénitentiaire entre odyssée et
sacerdoce : l’aliéné criminel est-il indépassable ?
Jean-Christophe Coffin, Historien

Discutant : Jean-Jacques Laboutière, Psychiatre

12h30 PAUSE DÉJEUNER & VISITE DES STANDS

13h30 SESSION D’ATELIERS

Plusieurs communications seront présentées simultanément, en réponse
à l’appel à communication, à une ou plusieurs voix :
- Équipes soignantes, magistrats, agents pénitentiaires, associations, 
journalistes,…

pour proposer une réflexion et des échanges sur divers thèmes :
- Pratique en hôpital de jour, en UHSA, évolution des métiers, formation et 
transmission, mixité, prise en charge des mineurs, activités thérapeutiques, 
modalités d’articulation santé/justice, …

17h00 Assemblée Générale de l’ASPMP / Coordination Nationale des UHSA

19h30 Soirée festive à la Casa Delauze*

Jeudi 3 octobre

*soirée sur réservation et inscription payante



08h00 Accueil des participants

Président de séance : Daniel Glezer, Psychiatre

09h00
Folie, territoire et liberté
Jérôme Englebert, Professeur de psychopathologie

Discutant : Michel Cermolacce, Professeur de psychiatrie

10h00 Folie criminelle : entre effroi, sidération et fascination
Magali Ravit, Professeur de psychopathologie

Discutant : Sébastien Firpi, Psychologue

11h00 PAUSE CAFÉ & VISITE DES STANDS

11h20
Le traitement médiatique des soins psychiatriques en prison 
des années 2000 à aujourd’hui
Isabelle Huré, Maîtresse de conférence en sciences de l’information

Discutant : Eric Kania, Psychiatre

12h30 PAUSE DÉJEUNER & VISITE DES STANDS

14h00
TABLE RONDE - Animateur Sébastien Saetta
Folie sous main de justice : construire ensemble des jours meilleurs ?

Regards croisés de professionnels de la psychiatrie, de la justice, des
médias, de représentants des associations d’usagers et de familles...
• Régine Ciccolini, Avocate au Barreau d’Aix 
• Catherine Donzelot, Présidente de l’Association Sentinelles Égalité, 

déléguée de l’UNGF et membre de la CDSP
• Éliette Gerphagnon, Juge d’instruction, Marseille

• Pierre Horrach, Psychiatre expert, Nancy

• Radoine Haoui, Psychiatre et chef de pôle de psychiatrie au CH de Béziers
• Frédérique Iragnes, juge d’application des peines, Marseille
• Marie-Jeanne Richard, Présidente de l’UNAFAM
• Pascale Robert-Diard, Journaliste, chroniqueuse judiciaire au Monde

16h00 Allocution de clôture

Vendredi 4 octobre



INTERVENANTS PLÉNIÈRES

Jérôme Englebert

Isabelle Huré 

Enseignante-chercheuse en 
sciences de l’information et de la 

communication
Laboratoire ELLIADD, Université 
de Franche-Comté, Chercheuse 
associée au laboratoire CARISM, 

Université Paris 2 Panthéon-Assas

Jean-Christophe Coffin

Historien de la psychiatrie,
membre de l’Institut d’histoire du 

Temps Présent, Cnrs-Université 
Paris 8 et associé au centre 

d’histoire des sciences et des 
techniques Alexandre Koyré 

Psychologue clinicien, Professeur 

de psychopathologie, Université 

Libre de Bruxelles et Université 

Catholique de Louvain

Mon propos consistera à interroger le mouvement 
de la folie et de prendre au sérieux la question qui 
consiste à se demander si la maladie mentale est 
une «pathologie de la liberté». Nous discuterons 
de l’errance et de la balade, du déménagement et 
de l’autonomie (dont nous relèverons le paradoxe 
consistant à essayer d’imposer une norme à cette 
dimension de l’existence, révélant une autonomie 
«normale» ou «attendue»). Enfin, parler du mouvement 
de la folie nous conduira à nous demander comment 
suivre le sujet psychotique, comment réfléchir une 
clinique capable de marcher (ou courir) à ses côtés.

Construite à partir d’un corpus d’articles de la 
presse quotidienne nationale et de magazines 
télévisés parus ou diffusés entre 2010 et 2023, l’étude 
propose d’observer la manière dont les médias, 
considérés comme autant d’arènes de débat public 
(Badouard, Mabi et Monnoyer-Smith, 2016), traitent 
la question des soins psychiatriques en prison. 
Nous verrons les facteurs déclencheurs de sa mise à 
l’agenda médiatique et les cadrages (Goffman, 1991 ; 
Rey et Ruiz de Elvira, 2020) dont elle fait l’objet.



INTERVENANTS PLÉNIÈRES

Magali Ravit

Professeur en psychopathologie
et psychologie clinique,

Université Lumière Lyon 2

Emmanuel Venet

Psychiatre, écrivain

Sous-dotée et en déficit de professionnels, la 
psychiatrie de secteur issue de la circulaire de 1960 
semble à l’agonie, bien qu’elle reste officiellement le 
pivot de l’organisation des soins. Tout laisse craindre 
qu’elle serve de prétexte à une nouvelle répartition des 
lignes de soins : au dispositif sectoriel les cas complexes 
et les pratiques sécuritaires (internement, contention), 
aux acteurs privés les soins lucratifs (ou leur parodie) 
pour patientèle solvable. S’agit-il d’une régression 
des pratiques dictée par un économisme cynique, 
ou d’une phase de transition préparant l’avènement 
d’une neuropsychiatrie balayant la dimension 
relationnelle du soin psychique ?



INTERVENANTS
TABLE RONDE

Sébastien Saetta

Sociologue, chargé de recherche 

à ENSEIS Recherche, chercheur 

associé au CHU de Saint-Étienne et 

au Centre Max Weber

Catherine Donzelot

Présidente de l’Association 

Sentinelles Égalité, déléguée de 

l’UNGF et membre de la CDSP

Régine Ciccolini

Avocate au Barreau d’Aix

Éliette Gerphagnon

Juge d’instruction à Marseille



Pierre Horrach

Psychiatre expert, Nancy

Radoine Haoui

Psychiatre et chef de pôle

de psychiatrie au CH de Béziers

Frédérique Iragnes

Vice-présidente en charge de 

l’application des peines. 

Tribunal judiciaire de Marseille

Marie-Jeanne Richard

Marie-Jeanne Richard

Présidente de l’UNAFAM

Journaliste,

chroniqueuse judiciaire au Monde

INTERVENANTS
TABLE RONDE



Comité scientifique

Comité d’organisation

Virginie BUISSE, psychiatre
Claire CHERON, infirmière
Charlotte CHICCO, psychiatre
Julie COTON, psychiatre
Virginie CRETIN, ergothérapeute
Sébastien FIRPI, psychologue
Lison GARDE, psychologue
Pascale GIRAVALLI, psychiatre
Rahma HAFRAD, assistante sociale
Eric KANIA, psychiatre
Florence LLINARES, psychiatre
Amel MASSEBOEUF, psychiatre
Catherine PAULET, psychiatre
Karine REGEON, psychologue
Laura SAUERBACH, psychiatre
Sara STOUVENEL, psychiatre
Adriana TARAZONA
PATARROYO, psychologue
Vanessa TE, psychiatre

Charlotte CHICCO, psychiatre
Pascale GIRAVALLI, psychiatre
Eric KANIA, psychiatre
Sabrina KARIM, assistante sociale
Amel MASSEBOEUF, psychiatre
Sonia MEUNIER, infirmière
Catherine PAULET, psychiatre
Sara STOUVENEL , psychiatre



Inscriptions

Inscription Formation Médicale Continue

Inscrivez-vous directement via notre site internet
en vous rendant sur https://www.aspmp-congres.fr/inscription/ 
ou en scannant ce QRCODE

TARIFS D’INSCRIPTION Avant le 03/09 Après le 03/09

Membres ASPMP et APSEP 
(sur justificatifs)

2 jours : 400€ TTC
1 jour : 200€ TTC

2 jours : 450€ TTC
1 jour : 225€ TTC

Internes & étudiants 
(formation initiale)

2 jours : 70€ TTC
1 jour : 35€ TTC

2 jours : 70€ TTC
1 jour : 35€ TTC

Inscription individuelle 
(hors membres associations affiliées)

2 jours : 450€ TTC
1 jour : 225€ TTC

2 jours : 500€ TTC
1 jour : 250€ TTC

Soirée du congrès 
à la Casa Delauze

60€ TTC 70€ TTC

Avant le 03/09 Après le 03/09

TARIFS D’INSCRIPTION 460€ TTC + 60€ de 
frais de gestion

490€ TTC + 60€ 
de frais de dossier

INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA FORMATION CONTINUE

FORMATION ACCESSIBLE À TOUTE PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP.
MERCI DE NOUS CONTACTER POUR EN DÉFINIR LES MODALITÉS.
Merci de préciser si vous êtes en situation : PSH ou RQTH.

Pour vous inscrire, pour le règlement et la convention de formation, contactez :
Organisme de formation FAE
15, Bd Grawitz – 13016 Marseille
Mail : formationsateliersexperts@gmail.com
Tél. : 04 91 09 70 53
Numéro formation FAE : 93131913513 auprès du préfet de la région PACA
Numéro Datadock : 0090856



Retrouvez nous sur Facebook 
en scannant ce QR Code

Retrouvez notre site
en scannant ce QR Code


